
Nouvelle organisa.on  
du temps scolaire:    
La semaine de 4 jours



La semaine de 4 jours 

	 La	nouvelle	organisa.on	de	la	semaine	scolaire	sur	4	jours	dans	les	écoles	maternelles	et	
élémentaires	est	rendue	possible	depuis	la	rentrée	scolaire	2017/2018.		

	 .	La	Ville	de	Juvisy	a	souhaité	d’abord	interroger	l’ensemble	des	parents	d’élèves	au	mois	de	juin	
2017.	Ils	se	sont	largement	prononcés	en	faveur	de	la	semaine	de	4	jours.		

	.	L’ensemble	des	conseils	d’école	(composés	des	Directeurs,	enseignants,	représentants	des	
parents	d’élèves	et	du	personnel	communal)	se	sont	également	prononcés	pour	la	semaine	de	4	
jours.		

	 .	Le	DASEN	(Directeur	Académique	des	Services	de	l’Educa.on	Na.onale)	a	donné	son	accord	à	
la	commune	pour	que	la	nouvelle	organisa.on	soit	mise	en	place	à	la	rentrée	scolaire	
2018-2019.		



Le Projet Educa.f de Territoire
	

.	Le	projet	éduca.f	de	territoire	(PEDT)	formalise	une	démarche	permeUant	aux	communes	
volontaires	de	proposer	à	chaque	enfant	un	parcours	éduca.f	cohérent	et	de	qualité	avant,	
pendant	et	après	l'école,	organisant	ainsi,	dans	le	respect	des	compétences	de	chacun,	la	
complémentarité	des	temps	éduca.fs.		

.	La	Ville	de	Juvisy	poursuivra	l’esprit	en	concerta.on	avec	les	acteurs	éduca.fs	du	territoire	
(Educa.on	Na.onale,	Léo	Lagrange,	services	municipaux,	structures	culturelles	et	ar.s.ques,	
associa.ons	et	clubs	spor.fs…).		



La nouvelle organisa.on de la semaine 
scolaire
	

Dès	la	prochaine	rentrée	scolaire,	les	enfants	auront:		

	 =>	4	jours	d’école	:	lundi,	mardi,	jeudi	et	vendredi	

	 =>	6	heures		de	classe	par	jour	(3h	le	ma.n	et	3h	l’après-midi)	

	 =>	2	heures	de	pause	méridienne	

Il	n’y	aura	plus	école	le	mercredi	ma3n		



Emplois du temps-Rentrée 2018
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Ecoles	élémentaires	Jaurès	et	Tomi	Ungerer*		 Ecole	élémentaire	Michelet	

*Ungerer	:	
1h30	étude	



Emplois du temps-Rentrée 2018
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Ecoles	maternelles	La	Fontaine,	Ungerer	et	Jaurès	 Ecoles	maternelles	Dolto	et	Saint-Exupéry	
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Les ac.vités proposées le mercredi ma.n
		

Les	familles	pourront	inscrire	leur	enfant	le	mercredi	aux	ac.vités	proposées	par:		

1/Les	structures	intercommunales:		

.	Les	services	de	la	Ville	ont	rencontré	les	structures	intercommunales	(la	médiathèque	Raymond	
Queneau,	le	Conservatoire	d’Athis-Juvisy,	l’école	d’art	Camille	Lambert	et	la	piscine	Suzanne	
Berlioux)	pour	leur	présenter	la	nouvelle	organisa.on	du	temps	scolaire.		

.	Pour	l’ensemble	de	ces	structures,	le	retour	à	la	semaine	de	4	jours	simplifie	l’organisa.on	des	
ac.vités	et	permet	de	proposer	une	offre	supplémentaire.	Elles	feront	donc	les	aménagements	
nécessaires	pour	permeUre	aux	enfants	d’être	accueillis	sur	de	nouveaux	créneaux	notamment	le	
mercredi.		

	



Les ac.vités proposées le mercredi ma.n

2/Les	associa.ons	et	les	clubs	spor.fs:		

.	Les	services	de	la	Ville	ont	consulté	l’ensemble	des	associa.ons	de	la	Ville	pour	les	informer	de	
la	nouvelle	organisa.on	du	temps	scolaire	et	pour	la	mise	en	place	de	nouvelles	ac.vités	
notamment	le	mercredi.		

.	La	Ville	sou.endra	financièrement	les	associa.ons	qui	meUront	en	place	des	ac.vités	les	
mercredis.		

.	Les	inscrip.ons	pourront	se	faire	lors	de	la	journée	des	associa.ons	le	9	septembre,	au	parc	des	
groUes	ou	selon	les	modalités	définies	par	les	associa.ons	et	clubs	spor.fs.		



Le centre de loisirs

	 Les	familles	peuvent	également	inscrire	leur	enfant	au	centre	de	loisirs:		

.	Toute	la	journée	ou	une	demi-journée	avec	repas		

	 Comme	aujourd’hui,	la	réserva.on	et	l’annula.on	se	feront	au	plus	tard	le	lundi	avant	10h	

.	L’accueil	des	enfants	se	fera	au	centre	de	loisirs	ou	à	Tomi	Ungerer		

	 Horaires	d’ouvertures	d’arrivée	et	de	départ:	
ü 	Arrivée	de	7h30	à	9h15	

ü 	Départ	de	16h30	à	19h		



Le centre de loisirs
		

Le	centre	de	loisirs,	ouvert	à	tous	les	enfants,	propose:		

.	un	planning	d’ac.vités	entre	chaque	cycle	de	vacances	

.	des	sor.es	(exclusivement	réservées	aux	enfants	inscrits	pour	la	journée	en.ère)		

.	des	séquences	d’anima.on	respectant	le	rythme	de	l’enfant	

.	des	ac.vités	ludiques	en	lien	avec	une	théma.que	annuelle	

	

	



Projet de tarifs pour 2018/2019
Centre de Loisirs

Quo.ent Familial journée + goûter
1/2 journée  
avec repas, 

soit 65% d'une journée

Heure de garderie 
complémentaire

1A 3,39 € 2,21 € 0,66 €
1B 4,24 € 2,76 € 0,75 €
2 5,42 € 3,53 € 0,89 €
3 6,78 € 4,41 € 0,99 €
4 8,49 € 5,51 € 1,09 €
5 10,19 € 6,62 € 1,35 €
6 12,72 € 8,27 € 1,52 €
7 15,70 € 9,69 € 1,74 €
8 19,52 € 12,68 € 1,99 €

Hors Commune (H.C.) 41,79 € 27,58 € 3,29 €


